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La version originale de cette page  a été modifée récemment. La version 
linguistique que vous avez sélectionnée est en cours de traduction par nos 
traducteurs.

Les traductions dans les langues suivantes:  sont déjà disponibles.
Swipe to change

anglais

Est considérée comme  toute personne ayant subi un préjudice physique, moral ou matériel à la suite d’un incident qui constitue une victime d’une infraction
infraction au regard de la législation nationale en vigueur. Sont également considérés comme victimes d’une infraction les membres de la famille d’une 
personne décédée du fait d’une infraction et qui ont subi des préjudices à la suite du décès de cette personne.
La loi confère aux victimes d’infractions certains droits avant, pendant et à la fin de la procédure pénale.
Les deux premières phases de la procédure pénale en Roumanie sont la procédure d’instruction et le jugement (procès). Au cours de la procédure d’
instruction, les enquêteurs, sous l’autorité du procureur, mènent une enquête et rassemblent des preuves dans le but d’identifier l’auteur des faits. À la fin de 
la procédure d’instruction pénale, la police renvoie l’affaire au parquet une fois que toutes les données et tous les éléments de preuve ont été versés au 
dossier. Dès qu’il reçoit le dossier, le procureur examine l’affaire et décide de la suite qu’il convient d’y donner, à savoir soit le renvoi devant une juridiction, 
soit le classement du dossier.
Si le dossier est renvoyé devant une juridiction, la formation de jugement examine les faits et auditionne les personnes concernées afin d’établir la culpabilité 
de la personne poursuivie. Une fois cette culpabilité établie, l’auteur des faits se voit infliger une peine. Si la juridiction estime que le prévenu n’est pas 
coupable, celui-ci est libéré.
Cliquez sur les liens ci-dessous pour consulter les informations dont vous avez besoin:
1 - Mes droits en tant que victime d’une infraction
2 - Signalement d’une infraction; mes droits au cours de l’enquête et du procès
3 - Mes droits après le procès
4 - Indemnisation
5 - Mes droits en matière d’aide et d’assistance

Les versions nationales de cette page sont gérées par les États membres correspondants, dans la/les langue(s) du pays. Les traductions ont été effectuées 
par les services de la Commission européenne. Il est possible que l'autorité nationale compétente ait introduit depuis des changements dans la version 
originale, qui n'ont pas encore été répercutés dans les traductions. La Commission européenne décline toute responsabilité quant aux informations ou 
données contenues ou visées dans le présent document. Veuillez vous reporter à l'avis juridique pour connaître les règles en matière de droit d'auteur 
applicables dans l'État membre responsable de cette page.

1 - Mes droits en tant que victime d’une infraction
Quelles informations me seront communiquées par les autorités (par exemple la police, le parquet) après que l’infraction a été commise, et avant même que 
je ne saisisse lesdites autorités?
Les autorités judiciaires, ainsi que toute autre institution de l’État avec laquelle vous interagissez, vous informeront de la possibilité de vous adresser aux 
services d’aide aux victimes de la criminalité au sein des  (directions générales de l’assistance direcțiile generale de asistență socială și protecție a copilului
sociale et de la protection de l’enfance) (DGASPC), ainsi qu’aux ONG fournissant de tels services.
Ces informations vous sont communiquées aussi bien à l’oral qu’à l’écrit, via la remise contre signature d’un formulaire sur lequel figurent, au minimum, l’
adresse du service d’aide aux victimes de la criminalité situé dans le ressort territorial de l’institution qui vous fournit les informations, ainsi que le détail des 
missions de ce service.
La première autorité judiciaire devant laquelle vous vous présenterez (police, parquet) ou, le cas échéant, les services d’aide aux victimes de la criminalité 
vous informeront, dès le premier contact, de vos droits et des services d’aide et de protection dont vous pouvez bénéficier.
Vous recevrez des informations sur:

Il n’existe pas de traduction officielle de la version linguistique affichée.
Une traduction automatique de ce contenu est disponible ici. Veuillez noter qu’elle est fournie uniquement à des fins d'information contextuelle. Le 
propriétaire de cette page décline toute responsabilité quant à la qualité de ce texte résultant d'une traduction automatique. 
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1 - Mes droits en tant que victime d’une infraction

La version linguistique que vous avez sélectionnée est en cours de traduction 
par nos traducteurs.

le type de soutien dont vous pouvez bénéficier et les personnes auprès de qui vous pouvez l’obtenir, y compris des informations de base concernant l’accès 
à une aide médicale, à une aide psychologique, et à une solution en matière de logement;
l’autorité chargée des poursuites auprès de laquelle vous pouvez porter plainte;
le droit à l’aide juridictionnelle et l’institution à contacter pour l’obtenir;
les conditions et la procédure d’octroi de l’aide juridictionnelle gratuite;
vos droits dans le cadre de la procédure pénale (y compris les mesures de protection en tant que témoin menacé);
les conditions et la procédure d’octroi d’une indemnisation de la part de l’État;
le droit de recourir à un médiateur;



Toutes ces informations seront portées à votre connaissance dans une langue que vous comprenez. Vous recevrez également un formulaire contenant 
toutes ces informations, que vous devrez signer. Vous pouvez être accompagné(e) d’une personne de votre choix lors du premier contact avec les autorités.
Si vous déposez une plainte auprès de l’autorité judiciaire, vous en recevrez un récépissé écrit. La plainte peut être déposée par voie écrite ou orale. Vous 
pouvez également autoriser une autre personne à signaler l’infraction en la mandatant par écrit. La procuration écrite et signée par vos soins sera jointe au 
dossier.
Je ne réside pas dans le pays de l’UE dans lequel l’infraction a eu lieu (ressortissants européens et de pays tiers). Comment mes droits sont-ils protégés?
Si vous êtes ressortissant étranger et que vous avez été victime d’une infraction sur le territoire roumain, vous pourrez bénéficier des mêmes droits que les 
ressortissants roumains qui ont été victimes d’infractions.
Si vous ne parlez pas le roumain, vous avez droit à l’assistance gratuite d’un interprète pour vous aider dans vos échanges avec les autorités, y compris 
pour déposer une plainte dans une langue que vous comprenez, ainsi que pour recevoir, dans une langue que vous comprenez, les informations auxquelles 
vous avez droit lors du signalement de l’infraction.
Si vous résidez dans un autre État membre de l’UE, vous avez la possibilité de porter plainte ou de demander une indemnisation sur le territoire de cet État. 
Vous pouvez également être entendu(e) par les autorités judiciaires roumaines sans être présent(e) sur le territoire de la Roumanie.
Si vous êtes victime de la traite des êtres humains, vous pouvez être hébergé(e) dans des centres spécialement aménagés où vous bénéficierez d’une 
protection. Pendant la procédure pénale, vous obtiendrez des informations relatives au déroulement des procédures, dans une langue que vous comprenez; 
vous pourrez bénéficier de conseils psychologiques et d’une assistance médicale. Les autorités roumaines feront tout leur possible pour assurer votre 
rapatriement dans les plus brefs délais et vous offriront une protection en vous escortant jusqu’à la frontière roumaine.
Si vous êtes ressortissant étranger, vous pouvez recevoir une indemnisation de l’État si vous avez été victime: d’une tentative de meurtre ou d’une tentative 
de meurtre qualifié, visées aux articles 188 et 189 du code pénal; d’une infraction de coups et blessures, visée à l’article 194 du code pénal; d’infractions 
commises intentionnellement et ayant entraîné des dommages corporels, ou de violences domestiques, visées à l’article 199 du code pénal; d’infractions de 
viol, d’acte sexuel avec un mineur ou d’agression sexuelle, visées aux articles 218 à 220 du code pénal; de la traite des êtres humains et de la traite des 
mineurs, visées aux articles 210 et 211 du code pénal, de terrorisme et de toute autre infraction intentionnelle commise avec violence.
Une assistance juridictionnelle gratuite peut également vous être fournie si vous êtes victime d’une tentative de meurtre ou de meurtre qualifié, d’une 
infraction de coups et blessures, d’une infraction intentionnelle ayant causé des dommages corporels, ou d’une infraction de viol, d’agression sexuelle, d’acte 
sexuel avec un mineur ou de corruption de mineur. Bénéficient du même droit le conjoint, les enfants et les personnes à charge d’une personne décédée du 
fait d’une infraction de meurtre ou de meurtre qualifié, ou d’une infraction intentionnelle ayant entraîné la mort.
Si je signale une infraction pénale, quelles informations me seront communiquées?
Lorsque vous signalez une infraction, l’officier de police qui enregistre la plainte vous expliquera la procédure ultérieure. Vous serez informé(e) de vos droits 
et des services dont vous pouvez bénéficier. La police est tenue de dresser un procès-verbal indiquant toutes les informations qu’elle vous a communiquées.
Vous recevrez des informations sur:

Par la suite, au cours de la procédure, vous pouvez recevoir des informations sur l’enquête en cours ainsi que, dans le cas où le procureur décide de ne pas 
renvoyer l’affaire devant un tribunal, une copie de cette décision. Pour ce faire, vous devrez adresser une demande à l’officier de police ou au procureur 
chargé de votre affaire et indiquer une adresse en Roumanie ou une adresse électronique ou de courrier électronique à laquelle les informations vous seront 
communiquées.
Si le procureur décide de renvoyer l’affaire devant un tribunal, vous serez convoqué(e) à l’audience.
Lorsque vous serez entendu(e), vous serez informé(e) de vos obligations et de vos droits suivants:

Ai-je droit aux services gratuits d’un interprète ou d’un traducteur (dans mes contacts avec la police ou d’autres autorités ou au cours de l’enquête et du 
procès)?
Oui. Tout au long de la procédure pénale, vous avez droit aux services d’un traducteur ou d’un interprète.
Que font les autorités pour me permettre de les comprendre et de me faire comprendre (dans le cas des enfants ou des personnes handicapées)?

si vous résidez dans un autre État membre de l’UE, la possibilité de déposer, sur le territoire de l’État où vous résidez, une plainte pénale ou une demande d’
indemnisation de l’État, ainsi que sur la possibilité d’être entendu(e) par les autorités judiciaires roumaines sans être présent(e) sur le territoire de la 
Roumanie.

vos droits dans le cadre de la procédure pénale;
les organisations fournissant un soutien, ainsi que le type de soutien fourni;
la manière dont vous pouvez obtenir une protection;
les conditions et la procédure à suivre pour obtenir une indemnisation de la part de l’État;
les conditions et la procédure à suivre pour bénéficier des services d’un avocat commis d’office.
les conditions et la procédure d’octroi de l’aide juridictionnelle gratuite;
le droit de recourir à un médiateur;
le droit d’être informé(e) de la remise en liberté de l’accusé si celui-ci est privé de liberté ou condamné à une peine privative de liberté;
si vous résidez dans un autre État membre de l’UE, des informations sur la possibilité de déposer, sur le territoire de l’État où vous résidez, une demande d’
indemnisation de la part de l’État, ainsi que sur la possibilité d’être entendu(e) par les autorités judiciaires roumaines sans être présent(e) sur le territoire de 
la Roumanie.

le droit d’être assisté(e) par un avocat ou, selon le cas, le droit d’être assisté(e) par un avocat commis d’office;
le droit de recourir à un médiateur dans les cas autorisés par la loi;
le droit de proposer la production de preuves, de soulever des exceptions et de déposer des conclusions, dans les conditions prévues par la loi;
le droit d’être informé(e) du déroulement de la procédure;
le droit de déposer une plainte préalable, lorsque cela est nécessaire (pour certains types d’infractions, une plainte préalable est nécessaire pour poursuivre 
la procédure contre l’auteur). Les autorités judiciaires vous fourniront des explications à ce sujet, le cas échéant. En déposant une plainte préalable, vous 
demandez la poursuite de la procédure pénale contre la personne ayant commis une infraction à votre encontre. La plainte préalable diffère de la plainte que 
vous déposez auprès de la police ou du parquet pour les informer de la commission d’une infraction à votre encontre.
le droit de vous constituer partie civile;
l’obligation de vous présenter aux convocations des autorités judiciaires;
l’obligation de communiquer tout changement d’adresse;
le droit d’être informé(e) de toute remise en liberté de l’auteur de l’infraction, s’il est condamné à une peine d’emprisonnement ou s’il est placé en détention 
provisoire.



Si les victimes ont besoin de protection en vertu de la loi, l’autorité judiciaire peut ordonner qu’elles soient entendues par l’intermédiaire ou en présence d’un 
psychologue ou d’un autre spécialiste de l’accompagnement des victimes.
Lors de leur audition, les victimes malentendantes ou atteintes de troubles de la parole sont assistées par des personnes maîtrisant la langue des signes. 
Dans ce cas, la communication peut se faire également par écrit.
Services d’aide aux victimes
Afin qu’elles puissent bénéficier de mesures d’aide et de protection adéquates, les victimes font l’objet d’une évaluation personnalisée. L’évaluation des 
victimes est effectuée par les services d’aide aux victimes d’infractions ou par des prestataires privés de services sociaux. Le cas échéant, ceux-ci 
collaborent avec les prestataires publics ou privés de soins de santé, avec le consentement de la victime.
Les services d’aide et de protection accordés aux victimes de la criminalité et aux membres de leur famille fournissent notamment:

Les services d’aide et de protection peuvent être assurés dans:

Les victimes de violence domestique et de la traite des êtres humains peuvent être hébergées dans des centres d’accueil avec hébergement où elles et les 
mineurs à leur charge bénéficient gratuitement, pour une période déterminée, d’un accompagnement familial, d’une protection contre l’agresseur, d’une 
assistance médicale et de soins, de nourriture, d’un hébergement, de conseils psychologiques et de conseils juridiques.
Qui fournit une aide aux victimes?
Un service d’aide aux victimes de la criminalité est mis en place dans la structure organisationnelle de chaque direcţie generală de asistenţă socială şi 

 (direction générale de l’assistance sociale et de la protection de l’enfance - DGASPC).protecţia copilului
Les services d’aide peuvent également être fournis par des prestataires privés de services sociaux.
Si vous avez été victime de violences domestiques, vous pouvez vous adresser à l’Agenția Națională pentru Egalitate de Șanse între Bărbați și Femei 
(agence nationale pour l’égalité des chances entre les hommes et les femmes) et aux Direcțiile Generale de Asistență Socială și Protecție a Copilului 
(DGASPC).
Si vous avez moins de 18 ans et que vous avez été victime d’une infraction, vous pouvez vous adresser à l’Autoritatea Națională pentru Protecția Drepturilor 
Copilului și Adopție (autorité nationale pour la protection des droits de l’enfant et l’adoption – ANPDCA) et aux Direcțiile Generale de Asistență Socială și 
Protecție a Copilului (DGASPC).
Si vous avez été victime de la traite des êtres humains, vous pouvez vous adresser à l’Agenția Națională împotriva Traficului de Persoane (agence nationale 
de lutte contre la traite des êtres humains – ANITP) au sein du ministère de l’intérieur (MAI).
Le ministère de la justice est l’autorité roumaine chargée de l’assistance dans le processus d’obtention d’une indemnisation pour les victimes d’une infraction 
intentionnelle commise avec violence sur le territoire d’un État membre de l’Union européenne autre que celui dans lequel elles résident légalement.
Par ailleurs, plusieurs organisations non gouvernementales (ONG) fournissent différents types d’aide aux victimes. L’institution à laquelle vous vous 
adresserez vous redirigera vers l’ONG pertinente.
La police m’orientera-t-elle automatiquement vers un service d’aide aux victimes?
Oui, les autorités judiciaires sont tenues de vous diriger vers de tels services.
Comment le respect de ma vie privée est-il assuré?
Les mesures d’information, d’aide et de protection destinées aux victimes sont mises en œuvre de manière à préserver la confidentialité des données à 
caractère personnel et des informations sur la vie privée et la situation de détresse de la victime. Les services d’aide sont accordés dans le respect de l’
anonymat et ne font pas l’objet d’un contrat avec les bénéficiaires.
Les données relatives aux victimes de la criminalité sont conservées durant un an, en vue de leur utilisation dans le cadre des mesures d’aide et de 
protection accordées aux victimes de la criminalité ou de leur transmission, sur demande, aux autorités judiciaires. Au terme de cette période de 
conservation d’un an, les données stockées sont effacées.
Si vous bénéficiez de mesures d’aide et de protection accordées aux victimes, vos données d’identification seront conservées durant toute la période d’octroi 
de ces mesures et durant les trois mois suivant la fin de cette période.
Les centres d’hébergement pour les victimes de violences domestiques et de la traite des êtres humains sont tenus secrets.
Tant durant la phase des poursuites pénales qu’au cours du procès, si les autorités judiciaires estiment que votre vie privée ou votre dignité peuvent être 
affectées par les informations que vous fournissez ou pour d’autres raisons, elles peuvent prendre, à votre demande ou d’office, certaines mesures pour 
assurer le respect de votre vie privée, telles que:

En outre, au cours du jugement, le tribunal peut interdire la publication de textes, de dessins, de photographies ou d’images de nature à révéler votre identité.
Toujours au cours de la phase du jugement, si le procès en audience publique peut affecter votre dignité ou votre vie privée, le tribunal peut décider le huis 
clos.
Dois-je d’abord signaler une infraction pénale pour pouvoir bénéficier de l’aide aux victimes?
Il n’est pas nécessaire de déposer plainte auprès des autorités chargées des poursuites pour bénéficier des mesures d’information, d’aide et de protection 
accordées aux victimes.
Ma protection personnelle si je suis en danger
Quels sont les types de protection disponibles?

des informations concernant les droits de la victime;
des conseils psychologiques, des conseils sur le risque de victimisation secondaire et répétée ou d’intimidations et de représailles;
des conseils sur les aspects financiers et pratiques liés à l’infraction subie;
des services d’insertion/de réinsertion sociale;
un soutien moral et social à la réinsertion sociale;
des informations et des conseils concernant le rôle de la victime dans le cadre des procédures pénales, y compris la préparation en vue de la participation 
au procès;
l’orientation de la victime vers d’autres services spécialisés, le cas échéant: services sociaux, services médicaux, services de l’emploi, services éducatifs ou 
autres services d’intérêt général prévus par la loi.

des centres de jour qui fournissent principalement des informations, des conseils, un soutien moral et social pour la réinsertion sociale, des conseils 
psychologiques, des conseils juridiques, des conseils concernant les aspects financiers, des services d’insertion/de réinsertion sociale, etc.;
des centres d’hébergement fournissant un hébergement provisoire approprié pour les victimes ayant besoin d’un endroit sûr en raison d’un risque imminent 
de victimisation secondaire et répétée ou d’intimidations et de représailles.

la protection des données concernant votre identité;
l’organisation d’une audition sans que vous soyez présent(e), par des moyens audiovisuels, en déformant votre voix et votre image, lorsque les autres 
mesures ne sont pas suffisantes;
le huis clos pendant votre audition.



Tant durant la phase des poursuites pénales que durant celle du procès, vous avez droit à des mesures de protection, lorsque les autorités judiciaires 
estiment que vous êtes en danger.
Il est très important de savoir que, si les autorités judiciaires estiment que vous êtes en danger en raison des informations que vous fournissez ou pour d’
autres raisons, elles peuvent prendre, à votre demande ou d’office, certaines mesures afin de vous protéger, telles que:

De plus, au cours du jugement, le tribunal peut interdire la publication de textes, de dessins, de photographies ou d’images de nature à révéler votre identité.
En outre, si vous avez la qualité de témoin dans une procédure pénale ou si, sans y avoir aucune qualité, vous contribuez, par les informations que vous 
fournissez, à faire éclater la vérité dans des cas d’infractions graves ou à prévenir des dommages importants, vous pouvez demander à l’officier de police ou 
au procureur qui mène l’instruction de vous placer dans le programme de protection des témoins. Ce programme comprend un certain nombre de mesures, 
telles que les mesures suivantes:

Si vous êtes admis au programme de protection des témoins, vous pouvez bénéficier d’une aide supplémentaire pour:

Au besoin, les membres de la famille au premier degré (enfants, parents) ainsi que le/la conjoint(e) peuvent participer au programme de protection des 
témoins.
Si vous n’avez pas été admis(e) dans le programme de protection des témoins au cours de la phase des poursuites pénales, vous pouvez adresser une 
demande en ce sens au tribunal.
Selon le type d’infraction, vous pouvez bénéficier de divers autres types de protection:

Si vous estimez que vous êtes en danger, informez-en l’officier de police, le procureur ou le juge et fournissez autant d’informations que possible à ce sujet.
Les mesures ci-dessus sont valables tant durant la phase des poursuites pénales que durant la phase du procès.
Qui peut assurer ma protection?
Vous bénéficierez de la protection de la police roumaine.
Évaluera-t-on ma situation pour déterminer si l’auteur de l’infraction risque de me porter à nouveau préjudice?
Afin d’éviter une victimisation secondaire, il convient de veiller à ce que la victime soit évaluée le plus rapidement possible après son identification, de façon 
à réduire le plus possible le nombre des déclarations et des évaluations médicales/psychologiques/sociales.
Les structures d’aide aux victimes de la criminalité ou les prestataires de tels services fournissent des conseils sur les risques d’intimidations et de 
représailles. Afin de prévenir tout risque d’intimidations et de représailles, vous pouvez bénéficier d’un hébergement temporaire dans un centre d’
hébergement.
Si le danger subsiste après l’achèvement de la procédure pénale, les autorités judiciaires examineront la possibilité de vous intégrer au programme de 
protection des témoins, si tel n’est pas encore le cas.
Si vous avez été victime de la traite des êtres humains ou de violences exercées par des proches, d’infractions de criminalité organisée et de terrorisme ou d’
autres catégories d’infractions, vous êtes présumé(e) «victime vulnérable» et vous bénéficiez des mesures de protection prévues par la loi pour les témoins 
menacés ou vulnérables.
Évaluera-t-on ma situation pour déterminer si je suis exposé(e) au risque d’un nouveau préjudice de la part du système judiciaire pénal (au cours de l’
enquête et du procès)?
Oui, votre situation peut être évaluée. Par exemple, si vous êtes victime de certains types d’infractions (violences domestiques, viol, agression sexuelle, etc.) 
vous ne serez entendu(e) que par une personne du même sexe que vous, si vous en faites la demande.
Toutefois, la personne lésée ne sera réentendue que si cela est strictement nécessaire pour le bon déroulement de la procédure pénale, ce qui permettra d’
éviter, comme dans le cas ci-dessus, la victimisation secondaire.
En outre, toujours dans le souci d’éviter la victimisation secondaire résultant de convocations répétées de la victime à des auditions, la législation sur la 
procédure pénale prévoit que la personne lésée qui a déposé plainte pour une infraction doit être entendue immédiatement et, si cela n’est pas possible, elle 
doit l’être après que la plainte a été déposée, sans retard injustifié.
Les locaux des tribunaux disposent de salles d’attente séparées pour les victimes de la criminalité.
Quelle protection est offerte aux victimes vulnérables?

la surveillance et le gardiennage de votre habitation ou la mise à disposition d’un logement temporaire;
votre accompagnement et votre protection ou la protection des membres de votre famille au cours de vos déplacements;
la protection des données concernant votre identité (les données à caractère personnel peuvent être supprimées du dossier, et il est possible de protéger 
votre identité en la gardant secrète);
l’organisation de votre audition sans que vous soyez présent(e), par des moyens audiovisuels, en déformant votre voix et votre image, lorsque les autres 
mesures ne sont pas suffisantes (de cette manière, vous ne devrez plus comparaître devant l’officier de police, le procureur ou le juge et vous ne serez plus 
au même endroit que l’auteur de l’infraction).
le huis clos pendant votre audition;

votre identité est tenue secrète et votre voix ou votre image sont déformées lorsque vous participez aux auditions;
la protection de votre domicile et votre escorte par la police si vous êtes invité(e) à comparaître devant les autorités chargées des poursuites;
le changement de domicile;
le changement d’identité, y compris le changement d’apparence, si la situation l’exige.

être intégré dans un environnement social différent;
acquérir de nouvelles qualifications professionnelles;
trouver un nouvel emploi;
obtenir une aide financière jusqu’à ce que vous trouviez un nouvel emploi.

si vous êtes victime de violences domestiques, vous pouvez demander à la police d’ordonner l’expulsion de l’agresseur du domicile familial, en vertu d’une 
ordonnance de protection provisoire qui sera valable jusqu’à la délivrance de l’ordonnance de protection par le juge. Vous pouvez également, en tant que 
victime, être admis(e) dans un centre de protection des victimes de violences domestiques. L’admission dans ces centres n’est possible qu’en cas d’urgence 
et avec l’approbation de la direction du centre. Une fois admis(e) dans le centre, vous bénéficiez gratuitement d’un hébergement, de repas, de soins 
médicaux, de conseils psychologiques et d’une aide juridictionnelle;
si vous êtes victime de la traite des êtres humains, vous pouvez être admis(e) dans des centres de protection des victimes. Conformément à la loi, l’
hébergement dans ces centres ne dépasse pas une période de 90 jours, mais le tribunal peut ordonner la prolongation de cette période jusqu’à la fin du 
procès. Les audiences dans les affaires de traite des mineurs ne sont pas publiques. De même, dans le cadre de telles affaires, les mineurs n’ayant pas 
atteint l’âge de 14 ans sont entendus en présence d’un psychologue ou d’un représentant de la Direcţia generală de asistenţă socială şi protecţia copilului 
(direction générale de l’assistance sociale et de la protection de l’enfant).



Si vous êtes une victime vulnérable, vous pouvez bénéficier des mesures de protection mentionnées ci-dessus dans les réponses relatives à la protection 
des témoins.
Je suis mineur(e). Ai-je des droits spéciaux?
Si vous êtes mineur(e), victime d’exploitation, de violences, d’abus, de négligence ou de maltraitance, ainsi que de toute autre infraction, vous — ou toute 
autre personne — pouvez le signaler à la police.
Si vous êtes mineur(e), vous êtes considéré(e) d’emblée comme une victime vulnérable, et les autorités sont tenues de vous informer des mesures de 
protection dont vous pouvez bénéficier.
Dans le cas d’enfants victimes de violences, l’évaluation et l’octroi des services d’aide et de protection prévus par la loi sont effectués par des cellules d’
intervention spécialisées dans les cas de maltraitance, négligence, traite, migration et rapatriements organisés, au sein des direcțiile generale pentru 

 (directions générales des services d’assistance sociale et de protection de l’enfant).asistență socială și protecția copilului
Les mineurs peuvent bénéficier d’une aide de l’Autoritatea Națională pentru Protecția Drepturilor Copilului și Adopție.
Les enfants maltraités, négligés ou soumis à toute forme de violence peuvent faire l’objet d’une mesure temporaire de placement d’urgence dans une autre 
famille, dans une famille d’accueil ou dans un centre spécialisé.
Si vous êtes invité(e) à comparaître devant les autorités d’enquête pénale et que vous avez moins de 14 ans, vous devez être accompagné(e) d’un parent 
ou d’un tuteur. Si le parent ou le tuteur est également impliqué dans la procédure pénale ou peut avoir un intérêt à influencer votre déclaration, l’audition 
aura lieu en présence d’un membre de la famille ou d’une autre personne désigné(e) par le policier, le procureur ou le juge.
En outre, les autorités judiciaires peuvent décider qu’un psychologue doit être présent pour vous aider pendant les auditions. Vous pouvez en faire la 
demande aux autorités judiciaires.
L’enregistrement de l’audition est obligatoire. Si l’audition ne peut être enregistrée, il en sera fait mention dans la déclaration avec indication des motifs.
Vous pourrez également être entendu(e) dans des locaux spécialement aménagés/adaptés, et par la même personne, si cela est possible.
En ce qui concerne les enquêtes visant certaines catégories d’infractions, l’audition peut être menée par une personne du même sexe que vous. Vous 
pouvez également être accompagné(e) par une personne de votre choix.
Vous avez droit à l’assistance d’un représentant légal tout au long du procès. Si vous n’avez pas d’avocat, le tribunal vous aidera à en trouver un. Si la 
famille n’a pas les moyens de payer les services d’un avocat, vous avez droit à une aide juridictionnelle gratuite.
Dans les affaires relatives à la traite des êtres humains, les mineurs n’ayant pas atteint l’âge de 14 ans sont entendus en présence d’au moins un de leurs 
parents ou d’un autre représentant légal; il est cependant obligatoire de convoquer également un psychologue ou un représentant de la direction générale de 
l’assistance sociale et de la protection de l’enfant.
Un de mes proches est décédé du fait d’une infraction pénale. Quels sont mes droits?
Dans cette situation, vous avez le statut de victime d’une infraction pénale et vous bénéficiez de tous les services d’aide et de protection susmentionnés, y 
compris la fourniture d’informations, de conseils psychologiques et d’une aide juridictionnelle ainsi que l’orientation vers des services de santé, d’insertion/de 
réinsertion sociale ou autres.
Si vous êtes le/la conjoint(e), l’enfant ou une personne à charge de la personne décédée du fait d’une infraction de meurtre ou de meurtre qualifié, visée aux 
articles 188 et 189 du code pénal, et d’une infraction commise intentionnellement et ayant occasionné la mort de la personne, vous pouvez bénéficier d’une 
aide juridictionnelle gratuite et d’une indemnisation de la part de l’État.
Vous pouvez également bénéficier d’une aide juridictionnelle gratuite dans le cas d’autres catégories d’infractions que celles mentionnées ci-dessus si le 
revenu mensuel par membre de la famille de la victime est au moins égal au salaire de base minimal brut par pays fixé pour l’année au cours de laquelle 
vous avez introduit une demande d’aide juridictionnelle gratuite.
Un membre de ma famille a été victime d’une infraction. Quels sont mes droits?
Voir les informations ci-dessus.
Puis-je avoir accès à des services de médiation? À quelles conditions? Serai-je en sécurité au cours de la médiation?
La médiation est possible dans le cas de certaines infractions jugées moins graves par le droit pénal. La médiation ne peut être utilisée que si les deux 
parties sont d’accord. Pendant la procédure de médiation, vous serez invité(e) à des entretiens avec le défendeur afin de trouver des solutions à l’amiable. 
Une personne appelée médiateur facilitera la conduite des entretiens. Si, après ces entretiens, l’auteur de l’infraction et vous parvenez à un accord, vous 
pourrez retirer votre plainte et l’affaire sera classée. Si vous ne parvenez pas à trouver une solution à l’amiable, la procédure pénale se poursuivra comme si 
la médiation n’avait pas eu lieu.
Où puis-je trouver la législation énonçant mes droits?

Les versions nationales de cette page sont gérées par les États membres correspondants, dans la/les langue(s) du pays. Les traductions ont été effectuées 
par les services de la Commission européenne. Il est possible que l'autorité nationale compétente ait introduit depuis des changements dans la version 
originale, qui n'ont pas encore été répercutés dans les traductions. La Commission européenne décline toute responsabilité quant aux informations ou 
données contenues ou visées dans le présent document. Veuillez vous reporter à l'avis juridique pour connaître les règles en matière de droit d'auteur 
applicables dans l'État membre responsable de cette page.
2 - Signalement d’une infraction pénale; mes droits au cours de l’enquête et du procès
Comment puis-je signaler une infraction pénale?
Si vous êtes victime d'une infraction, vous pouvez signaler l'infraction à la police (ou au parquet) par écrit ou oralement. Vous pouvez également autoriser 
une autre personne à signaler l'infraction si vous l'avez mandatée par écrit. La procuration écrite et signée par vous sera jointe au dossier.
La plainte peut être introduite, pour un conjoint, par l'autre conjoint ou, pour des parents, par leur enfant majeur. Pour les mineurs, la plainte est déposée par 
le représentant légal ou avec son consentement.

Loi nº 135/2010 sur le code de procédure pénale, telle que modifiée et complétée
Loi nº 678/2001 concernant la prévention de la traite des êtres humains et la lutte contre ce phénomène, telle que modifiée et complétée
Décision du gouvernement nº 1216/2001 approuvant le plan d’action national de lutte contre la traite des êtres humains
Loi nº 211/2004 relative à certaines mesures visant à assurer la protection des victimes d’infractions, telle que modifiée et complétée
Décision du gouvernement nº 1238 du 10 octobre 2007 portant approbation des normes nationales spécifiques aux services spécialisés d’aide aux victimes 
de la traite des êtres humains
Loi nº 217/2003 sur la prévention de la violence domestique et la lutte contre celle-ci, telle que modifiée et complétée
Loi nº 272/2004 concernant la protection et la promotion des droits de l’enfant, telle que modifiée et complétée
Loi nº 682/2002 concernant la protection des témoins, telle que modifiée et complétée
Loi nº 192/2006 concernant la médiation et l’organisation de la profession de médiateur, telle que modifiée et complétée
Dernière mise à jour: 10/09/2018
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Si vous choisissez de déposer votre plainte oralement, vous devez vous rendre au commissariat de police. L'officier de police transposera votre plainte par 
écrit, l'enregistrera et vous demandera de la signer. De plus, vous devez signer les plaintes écrites.
La plainte doit indiquer le nom et le prénom, la profession, le domicile et une description aussi détaillée que possible des faits. Si le nom de l'auteur est 
connu, il doit être indiqué dans la plainte. La plainte doit également contenir toute preuve relative aux faits. Dans la phase des poursuites pénales, la victime 
peut également apporter d'autres preuves au dossier.
Si vous ne parlez pas ou ne comprenez pas le roumain, vous pouvez déposer la plainte dans une langue que vous comprenez et celle-ci sera ultérieurement 
traduite par l'autorité judiciaire. Vous pouvez également demander à recevoir votre citation dans une langue que vous comprenez.
Si vous êtes victime de violence domestique, vous pouvez demander la délivrance d’une ordonnance de protection provisoire par les services de police ou 
demander à la juridiction d’émettre ladite ordonnance de protection. À cette fin, il est nécessaire de remplir une demande standard, qui doit être soumise au 
Tribunal de première instance du lieu de résidence. La demande peut être introduite en personne ou, avec votre accord, par une personne des services 
sociaux chargée des questions de violence domestique, un procureur ou un agent de police.
Comment puis-je me renseigner sur la suite réservée à l'affaire?
Après que vous avez porté plainte, les services de police transmettent le dossier au parquet où le dossier reçoit un numéro unique.
Après avoir porté plainte, vous pouvez être informé de l'état des poursuites si vous présentez une demande expresse à cet effet et indiquez une adresse en 
Roumanie ou une adresse électronique (e-mail) ou courrier électronique à laquelle les informations vous seront communiquées.
Si le procureur décide de renvoyer l'affaire devant un tribunal, vous avez le droit de consulter le dossier au siège du tribunal, pendant la phase du jugement. 
Vous serez également convoqué à l'audience.
Ai-je droit à une aide judiciaire (au cours de l'enquête ou du procès)? À quelles conditions?
Si vous êtes une personne lésée, vous avez le droit d'être assisté par un avocat ou d'être représenté.
a. Tout au long de la procédure pénale, vous avez le droit d'être assisté par l'avocat que vous aurez choisi et que vous rétribuerez. Si l'auteur est condamné, 
vous pourrez récupérer auprès de ce dernier les frais d'avocat que vous aurez engagés.
b. Si vous le souhaitez, vous pouvez être représenté tout au long de la procédure pénale, à moins que votre présence ne soit obligatoire ou jugée nécessaire 
par le procureur, le juge ou le tribunal, selon le cas (par exemple, pour l'audition).
c. Dans certains cas, une aide juridique dans les procédures pénales peut être accordée gratuitement:

Dans ces cas, l'aide juridique gratuite n'est accordée que si vous avez déposé une plainte/dénonciation auprès de la police ou du parquet dans un délai de 
60 jours à compter de la date à laquelle l'infraction a été commise ou, selon le cas, à compter de la date à laquelle vous avez pris connaissance de 
l'infraction. Si vous avez été dans l'incapacité de déposer la plainte/dénonciation, le délai de 60 jours commence à courir à compter de la date à laquelle 
cette incapacité a cessé.
Si vous souhaitez bénéficier d'une aide juridique gratuite, vous devez déposer une demande auprès du procureur ou du tribunal, le cas échéant, qui prendra 
les mesures nécessaires. L'aide juridique gratuite est fournie jusqu'à la fin de la procédure pénale.
Puis-je obtenir le remboursement des frais (liés à ma participation à l'enquête/au procès)? À quelles conditions?
Vous pouvez demander le remboursement des frais de justice. Le tribunal décidera quelle partie des frais sera remboursée et par qui.
Si vous participez au procès en tant que personne lésée ou partie civile (si l'action civile a été admise), et que le défendeur est déclaré coupable de 
l'infraction (même si, pour une ou l'autre raison, il n'est pas condamné à l'exécution d'une peine), il sera tenu de payer vos frais de justice.
Est-ce que je dispose d'une voie de recours si mon affaire est classée avant d'être portée devant une instance?
Vous pouvez former un recours contre la décision du procureur de ne pas renvoyer l'affaire devant le tribunal dans les 20 jours à compter de la date à 
laquelle la décision vous a été signifiée. Vous devez adresser ce recours à un procureur d'un niveau supérieur à celui qui a été chargé de l'affaire.
Si le recours est rejeté, vous pouvez former un nouveau recours contre la décision de rejet du juge de la chambre préliminaire du tribunal compétent pour 
juger l'affaire.
Puis-je prendre part au procès?
Vous pouvez prendre part au procès pénal en tant que:
Personne lésée
Si vous avez subi une blessure à la suite d'une infraction, vous pouvez participer au procès en tant que personne lésée, en bénéficiant d'une série de droits 
procéduraux qui seront détaillés ci-dessous.
Témoin
Si vous ne voulez pas participer au procès pénal en tant que personne lésée, vous devez en informer l'autorité judiciaire chargée de votre affaire qui, si elle 
le juge nécessaire, pourra vous entendre en tant que témoin. Si vous êtes convoqué à l'audience en tant que témoin, vous devez vous présenter et déclarer 
tout ce que vous savez sur les faits.
Partie civile
Si vous souhaitez obtenir réparation pour le préjudice causé par l'infraction, vous pouvez vous constituer partie civile dans la procédure pénale.
En général, les audiences devant le tribunal sont publiques et vous pouvez y participer quel que soit votre statut. Cependant, le tribunal peut décider que les 
audiences ne sont pas publiques s'il a des raisons suffisantes de le faire. Dans ce cas, vous ne pourrez y participer que si vous avez le statut de partie lésée 
ou de partie civile.
Votre présence au tribunal n'est obligatoire que si vous êtes convoqué pour l'audience (par exemple, en tant que témoin).
Quel est mon statut officiel dans le système judiciaire? Ainsi, suis-je considéré comme: victime, témoin, partie civile ou accusateur privé, ou puis-je me 
constituer comme tel?
Dans le système judiciaire, si vous avez été victime d'une infraction, vous pouvez avoir l'un des statuts suivants:
Personne lésée

si le procureur ou le juge estime que vous ne pouvez pas vous défendre seul et que vous n'avez pas d'avocat choisi et payé par vous;
si vous êtes mineur et que vous n'avez pas acquis la pleine capacité juridique (par mariage ou par décision du juge);
sur demande, si vous avez été victime de l'une des infractions suivantes: tentative d'infraction de meurtre ou de meurtre qualifié, blessures, infraction 
commise intentionnellement et ayant occasionné des blessures (le code pénal prévoit la définition desdites blessures), viol, agression sexuelle, acte sexuel 
avec un mineur, corruption de mineur;
sur demande, si le conjoint, les parents ou les personnes à charge desquelles vous vous trouvez sont décédés à la suite d'une infraction de meurtre, de 
meurtre qualifié ou d'autres infractions commises intentionnellement;
sur demande et si vous avez été victime d'infractions autres que celles énumérées, si le revenu mensuel, calculé par membre de la famille, est au moins 
égal au salaire de base minimal brut fixé pour l'année. La demande d'aide juridique gratuite est déposée auprès du tribunal de l'arrondissement dans lequel 
vous résidez.



Si vous avez subi une blessure à la suite d'une infraction, vous pouvez participer au procès en tant que personne lésée, en bénéficiant d'une série de droits 
procéduraux qui seront détaillés ci-dessous.
Partie civile
Si vous souhaitez obtenir réparation pour le préjudice causé par l'infraction, vous pouvez vous constituer partie civile dans la procédure pénale.
Témoin
Si vous ne voulez pas participer au procès pénal en tant que personne lésée, vous devez en informer l'autorité judiciaire chargée de votre affaire qui, si elle 
le juge nécessaire, pourra vous entendre en tant que témoin. Dans ce cas, vous serez convoqué aux audiences et vous serez invité à fournir des 
informations aussi détaillées que possible sur les faits. Votre présence à l'audience est obligatoire si vous avez été convoqué à cet effet.
Quels sont mes droits et obligations en cette qualité?
Si vous participez au procès pénal , vous bénéficiez d'une série de droits procéduraux:en tant que personne lésée ou partie civile
Pendant la phase des poursuites pénales:

Pendant le procès:

vous avez le droit de demander une réparation pour le préjudice causé par l'infraction. Pour ce faire, vous devez vous constituer partie civile dans la 
procédure pénale ou engager une action civile séparément. Vous pouvez vous constituer partie civile à tout moment pendant la phase des poursuites 
pénales.
Pour obtenir le statut de partie civile au procès, vous devez présenter une demande à cet effet, soit oralement, lors de l'audition devant l'officier de police ou 
le procureur, soit par écrit, à l'officier de police ou au procureur chargé de l'affaire. Vous devez indiquer dans votre demande la réparation que vous 
souhaitez obtenir, ainsi que les raisons de votre demande et les preuves dont vous disposez.
Le procureur ou l'officier de police vous informera, lors de la première audience, de la possibilité de vous constituer partie civile;
vous avez le droit de demander le remboursement des frais de justice. Le tribunal décidera quelle partie des frais sera remboursée et par qui.
Si vous participez au procès en tant que personne lésée ou partie civile (si l'action civile a été admise), et que le défendeur est déclaré coupable de 
l'infraction (même si, pour une ou l'autre raison, il n'est pas condamné à l'exécution d'une peine), il sera tenu de payer vos frais de justice;
vous avez le droit de recevoir des informations sur l'enquête en cours ainsi que, si le procureur décide de ne pas renvoyer l'affaire devant un tribunal, une 
copie de cette décision. Pour ce faire, vous devez adresser une demande à l'officier de police ou au procureur chargé de l'affaire et indiquer une adresse en 
Roumanie ou une adresse électronique à laquelle les informations vous seront communiquées. Si le procureur décide de renvoyer l'affaire devant un 
tribunal, vous serez convoqué à l'audience;
vous avez le droit aux services d'un interprète ou d'un traducteur, si vous ne parlez pas ou ne comprenez pas le roumain. Au cours de la procédure pénale, 
vous bénéficierez des services gratuits d'un interprète si vous ne parlez pas le roumain;
au cours de la procédure pénale, vous avez le droit d'être assisté d'un avocat. Dans certains cas (par exemple, lorsque le procureur estime que vous ne 
pouvez pas vous défendre seul ou lorsque vous êtes mineur et que vous n'avez pas acquis la pleine capacité juridique, lorsque vous avez été victime de 
certaines infractions, lorsque le revenu est inférieur à un certain seuil, etc. - voir la réponse à la question précédente), vous bénéficierez d'une aide juridique 
gratuite;
vous avez le droit d'être représenté tout au long de la procédure pénale, sauf si votre présence est obligatoire ou jugée nécessaire par le procureur, le juge 
ou le tribunal, selon le cas (par exemple, pour l'audition);
vous avez le droit de consulter votre dossier, personnellement ou par l'intermédiaire d'un avocat. Cependant, cette consultation se déroulera dans le respect 
de certaines règles qui vous seront communiquées au greffe du parquet;
vous avez le droit d'être convoqué par l'officier de police ou le procureur chargé de l'affaire, pour être entendu. Lors des auditions, vous pouvez demander à 
être accompagné tant par votre représentant légal si vous en avez un que par une personne de votre choix, dont vous estimerez la présence utile au cours 
de l'audition. L'autorité judiciaire ne peut refuser cette présence que pour des motifs raisonnables.
Lorsque vous déposez une plainte relative à une infraction commise à votre encontre, l'autorité judiciaire est tenue de vous entendre immédiatement. Si cela 
n'est pas possible, vous serez entendu le plus tôt possible après le dépôt de la plainte.
Si vous avez été victime de violences domestiques, d'un viol, d'autres types d'agressions sexuelles, de mauvais traitements infligés à un mineur, de 
harcèlement, de harcèlement sexuel, et d'autres faits pour lesquels vous ressentez le besoin de protéger votre vie privée, vous pouvez demander que 
l'audition soit menée par une personne du même sexe que vous. L'autorité judiciaire ne peut refuser la demande que pour des motifs raisonnables;
vous avez le droit de proposer des preuves, ainsi que de formuler toute autre demande relative au règlement de l'affaire. Vous pouvez le faire lors de votre 
audition ou séparément en déposant une demande auprès de l'autorité judiciaire chargée de votre affaire;
si l'auteur a été mis en détention provisoire, puis remis en liberté, vous avez le droit d'en être informé. Lors de la première audition, vous serez informé de ce 
droit et il vous sera demandé si vous souhaitez être informé de la remise en liberté de l'auteur;
vous pouvez déposer plainte contre les actes effectués dans votre affaire. Vous adresserez cette plainte au procureur chargé de l'affaire, si l'acte est 
effectué par l'officier de police, ou à un procureur d'un niveau supérieur, si l'acte est effectué par le procureur chargé de l'affaire.
Si vous avez déposé plainte contre une décision du procureur de classer le dossier pénal et que celle-ci a été rejetée, vous pouvez adresser une nouvelle 
plainte contre cette décision de rejet au juge de la chambre préliminaire.

vous avez le droit de demander une réparation pour le préjudice causé par l'infraction. Pour ce faire, vous devez vous constituer partie civile dans la 
procédure pénale ou engager une action civile séparément.
Si vous avez participé à la phase des poursuites pénales en tant que partie civile, vous pouvez conserver le même statut pendant la phase du procès.
Si vous ne vous êtes pas constitué partie civile pendant la phase des poursuites pénales, vous pouvez le faire pendant la phase du procès jusqu'au début de 
l'instruction. Vous en serez informé lorsque vous serez cité pour la première audience.
Vous pouvez demander à vous constituer en partie civile oralement devant un tribunal ou par écrit. Dans votre demande, vous devez indiquer le montant de 
la réparation que vous souhaitez obtenir, les raisons de votre demande et les preuves dont vous disposez;
vous avez le droit de demander le remboursement des frais de justice. Le tribunal décidera quelle partie des frais sera remboursée et par qui.
Si vous participez au procès en tant que personne lésée ou partie civile (si l'action civile a été admise), et que le défendeur est déclaré coupable de 
l'infraction (même si, pour une ou l'autre raison, il n'est pas condamné à l'exécution d'une peine), il sera tenu de payer vos frais de justice;
vous avez le droit aux services d'un interprète ou d'un traducteur, si vous ne parlez pas ou ne comprenez pas le roumain. Au cours de la procédure pénale, 
vous bénéficierez des services gratuits d'un interprète si vous ne parlez pas le roumain;
au cours de la procédure pénale, vous avez le droit d'être assisté d'un avocat. Dans certains cas (par exemple, lorsque le procureur estime que vous ne 
pouvez pas vous défendre seul ou lorsque vous êtes mineur et que vous n'avez pas acquis la pleine capacité juridique, lorsque vous avez été victime de 
certaines infractions, lorsque le revenu est inférieur à un certain seuil, etc. - voir la réponse à la question précédente), vous bénéficierez d'une aide juridique 
gratuite;



Si vous êtes impliqué dans le procès pénal en tant que personne lésée, partie civile ou témoin, vous avez un certain nombre d'obligations qui découlent de la 
nécessité pour les autorités judiciaires de faire éclater la vérité et pour la personne ayant commis l'infraction de rendre des comptes:

Tant au cours de la phase des poursuites pénales que pendant la phase du procès, vous avez le droit à des mesures de protection, lorsque les autorités 
judiciaires estiment que vous êtes en danger ou lorsque vous avez été victime de certains types d'infractions qui peuvent affecter votre vie privée ou votre 
dignité.
Il est très important que vous sachiez que, si les autorités judiciaires estiment que vous êtes en danger ou que votre vie privée ou votre dignité peuvent être 
affectées par les informations que vous fournissez ou pour d'autres raisons, elles peuvent prendre, à votre demande ou d'office, certaines mesures afin de 
vous protéger, telles que:

Au cours de la phase du procès, lorsqu'il considère que cela est nécessaire pour votre protection, le juge peut décider que l'audience se tiendra à huis-clos. 
Vous pouvez également demander au juge de déclarer le huis-clos.
En outre, au cours du jugement, le tribunal peut interdire la publication de textes, de dessins, de photographies ou d'images de nature à révéler votre identité.
Si vous agissez , vous pouvez également avoir accès à d'autres moyens spéciaux de protection des témoins. Informez l'officier de police, en tant que témoin
le procureur ou le juge si vous considérez que vous êtes en danger et fournissez autant d'informations que possible à cet effet.
Puis-je faire des déclarations ou présenter des preuves lors du procès? À quelles conditions?
Oui. Si vous n'avez pas choisi de ne pas participer au procès, tant le procureur/l'officier de police que le juge vous entendront en tant que personne lésée
/partie civile.
Le procureur ou l'officier de police vous demandera de vous présenter au commissariat de police/siège du parquet pour vous entendre, et lors de la phase 
du procès, vous serez cité aux débats au cours desquels vous serez également entendu.
Quelles informations me seront communiquées au cours du procès?
Pendant la phase des poursuites pénales, vous pouvez recevoir des informations sur l'enquête en cours et une copie de la décision du procureur contenant 
des informations relatives à l'opportunité de renvoyer l'affaire devant le tribunal. Pour ce faire, vous devez adresser une demande à l'officier de police ou au 
procureur chargé de l'affaire et indiquer une adresse en Roumanie ou une adresse électronique à laquelle les informations vous seront communiquées.
Pendant la phase du procès, vous serez convoqué à la première audience et il vous sera expliqué que vous pouvez vous constituer en partie civile. Vous ne 
serez plus convoqué pour les audiences suivantes. En participant à l'audience ou en consultant le dossier, vous saurez à quel stade en est l'affaire et les 
dates des prochaines audiences. Pour les audiences au cours desquelles vous serez entendu, vous recevrez une citation.
Vous recevrez une copie du jugement dès qu'il aura été rendu.
Si vous ne comprenez pas le roumain, le compte rendu du jugement (à savoir la décision prise par le tribunal, sans la motivation détaillée) vous sera signifié 
dans une langue que vous comprenez. La motivation vous sera signifiée en roumain et, si vous souhaitez sa traduction, vous pourrez avoir recours aux 
services de l'interprète qui a été mis à votre disposition.
Aurai-je accès aux documents judiciaires?
Oui, vous avez le droit de consulter le dossier, personnellement ou par l'intermédiaire d'un avocat. À cet égard, vous devez vous présenter au greffe du 
parquet ou du tribunal où se trouve le dossier et introduire une demande.
Le dossier pourra être consulté dans le respect de certaines règles qui vous seront communiquées au greffe.
Vous avez le droit de recevoir des informations sur les conditions et la procédure à suivre pour bénéficier du programme de protection des témoins.
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vous avez le droit d'être représenté tout au long de la procédure pénale, sauf si votre présence est obligatoire ou jugée nécessaire par le procureur, le juge 
ou le tribunal, selon le cas (par exemple, pour l'audition);
vous avez le droit de consulter votre dossier, personnellement ou par l'intermédiaire d'un avocat. Cependant, cette consultation se déroulera dans le respect 
de certaines règles qui vous seront communiquées au greffe du tribunal.
vous avez le droit d'être entendu lors des débats devant le tribunal. Le tribunal vous citera à l'audience au cours de laquelle vous serez entendu et des 
questions vous seront posées sur les faits. Vous serez également invité à raconter tout ce dont vous vous souvenez sur les faits en question.
vous avez le droit de poser des questions au défendeur, aux témoins et aux experts lors de leur audition;
vous avez le droit de soulever des exceptions et de déposer des conclusions sur l'action pénale;
vous avez le droit de présenter des preuves, ainsi que de formuler toute autre demande relative au règlement de l'affaire;
si l'auteur a été mis en détention provisoire ou condamné à l'exécution d'une peine d'emprisonnement, vous avez le droit d'être informé de sa remise en 
liberté. Si vous ne l'avez pas demandé lors de la première audition pendant la phase des poursuites pénales, lorsque vous avez été informé de ce droit, vous 
pouvez également le demander lors de la phase du procès en adressant une demande au tribunal, soit oralement, lors de votre audition, soit par écrit.
quand le juge aura rendu son jugement, celui-ci vous sera signifié et vous aurez le droit d'interjeter appel.

l'obligation de vous présenter lorsque vous êtes convoqué par l'officier de police, le procureur ou le juge;
l'obligation de déclarer tout ce que vous savez sur les faits faisant l'objet de l'enquête; vous devez savoir que, si vous faites de fausses déclarations devant 
les autorités judiciaires, vous pouvez à votre tour faire l'objet d'une enquête et être condamné pour faux témoignage. Vous pouvez refuser de faire une 
déclaration si vous êtes le conjoint ou un parent proche du suspect/de l'inculpé. Vous pouvez également refuser de répondre à des questions si elles 
concernent un secret professionnel auquel vous êtes tenu et qui est opposable en droit aux organes judiciaires;
l'obligation de communiquer tout changement d'adresse, afin que les autorités judiciaires sachent où vous envoyer des citations et puissent vous transmettre 
les informations relatives au procès;
l'obligation d'avoir une attitude civilisée et de respecter la solennité de l'audience. Dans le cas contraire, le tribunal peut décider de vous faire sortir de la salle 
d'audience.

la surveillance et le gardiennage de votre habitation ou la mise à disposition d'un logement temporaire;
votre accompagnement et votre protection ou la protection des membres de votre famille au cours de vos déplacements;
la protection des données concernant votre identité;
l'organisation de votre audition sans que vous soyez présent, par des moyens audiovisuels en déformant votre voix et votre image, lorsque les autres 
mesures ne sont pas suffisantes.
le huis-clos pendant votre audition;
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3 - Mes droits après le procès
Puis-je former un recours contre la décision de justice?
Le procès prend fin par une décision de justice (jugement) qui peut avoir comme issues pour l’inculpé: la condamnation, l'acquittement, la renonciation à 
l'application de la peine, le report de la peine, la fin du procès pénal. Le jugement sera prononcé en audience publique. Si vous avez participé au procès en 
tant que personne lésée et/ou partie civile, vous recevrez une copie de la décision de justice par courrier.
Si vous n'êtes pas satisfait(e) de cette issue, vous pouvez interjeter appel. Vous ne pouvez interjeter appel que si vous avez agi en tant que personne lésée 
ou partie civile au procès.
Si vous avez agi en tant que témoin, vous pouvez interjeter appel en ce qui concerne les frais de justice et les indemnités auxquels vous avez droit.
Si vous êtes une personne lésée ou que vous vous êtes constitué(e) partie civile, l'appel doit être interjeté dans les 10 jours qui suivent la signification de la 
copie du compte rendu de la décision prononcée.
Si vous agissez en tant que témoin, l'appel peut être interjeté immédiatement après le prononcé de la décision de clôture portant sur les frais de justice et les 
indemnités et au plus tard 10 jours à compter du prononcé du jugement ayant réglé l'affaire ou, le cas échéant, dans les 10 jours à compter de la 
signification du jugement ayant fixé le montant des frais de justice ou des indemnités.
L'appel doit être interjeté par écrit et signé par vous. L'appel sera interjeté auprès du tribunal qui a rendu la décision que vous contestez.
Dès qu'il reçoit l'appel, le tribunal le renvoie à la juridiction supérieure compétente pour traiter l'affaire. La décision de première instance comprend 
également des informations sur le recours et le délai dans lequel celui-ci peut être formé.
Quels sont mes droits après le prononcé de la décision?
Les décisions de justice pénales sont exécutées après que le jugement en appel est rendu. Votre rôle prend fin lorsque la décision de justice est exécutée. 
Si vous participez au programme de protection des témoins, vous pouvez continuer à en faire partie jusqu'à ce que le tribunal décide que la situation de 
danger a cessé.
Ai-je droit à une aide ou à une protection après le procès? Pendant combien de temps?
Certaines mesures d’aide sont accordées pour la durée du procès ou pendant une certaine période, tandis que d’autres sont accordées en fonction des 
besoins spécifiques de la victime.
Les victimes d'infractions bénéficient d’une aide juridictionnelle gratuite tout au long du procès.
Si vous êtes victime de la traite des êtres humains, vous pouvez bénéficier d’un délai de rétablissement et de réflexion de 90 jours au maximum, au cours 
duquel vous avez droit à un soutien psychologique, à une aide médicale et sociale, à des médicaments, à des repas et à un hébergement, sur demande, 
dans un centre d’accueil ou un logement protégé, et obtenir des informations sur les procédures judiciaires et administratives applicables.
Les ressortissants étrangers à l’égard desquels il existe des motifs sérieux de croire qu’ils sont victimes de la traite des êtres humains bénéficient également 
d’un délai de rétablissement et de réflexion d’une durée maximale de 90 jours, au cours duquel ils se voient accorder, à la demande des autorités judiciaires, 
un statut de séjour toléré sur le territoire de la Roumanie et peuvent être hébergés dans des centres spécialement aménagés. Ils peuvent également, au 
cours de ce délai de rétablissement ou à l’expiration de celui-ci, se voir accorder un permis de séjour temporaire sur le territoire de la Roumanie.
En ce qui concerne les victimes de violence domestique, l’ordonnance de protection est émise pour une durée maximale de 6 mois.
En ce qui concerne les témoins inclus dans le programme de protection, la mesure de protection peut continuer de s’appliquer après le procès, en sachant 
toutefois qu’à l’issue du procès, le régime d’aide est réexaminé en vue de son adaptation à la nouvelle situation. La durée de la protection est fixée par le 
tribunal.
Quelles informations me seront-elles communiquées si l'auteur de l'infraction est condamné?
Si l'auteur est condamné, vous pourrez accéder aux catégories d'informations suivantes: le type et la durée de la peine appliquée (la décision est rendue en 
audience publique et vous sera ensuite signifiée) et des informations sur l'évasion ou la remise en liberté sous quelque forme que ce soit de l’auteur, si vous 
en avez fait la demande.
Serai-je informé(e) en cas de remise en liberté (y compris anticipée ou conditionnelle) ou d'évasion de l'auteur?
Oui, vous serez informé(e) si vous en avez fait la demande auprès des autorités judiciaires. Voir la réponse ci-dessus.
Serai-je associé(e) aux décisions de remise en liberté ou de placement en liberté surveillée? Pourrai-je par exemple faire une déclaration ou introduire un 
recours?
Votre rôle dans le procès pénal prend fin dès que la décision de justice passe en force de chose jugée (condamnation, acquittement, renonciation à 
l'application de la peine, report de la peine, fin du procès pénal).
Vous ne serez pas associé(e) à la procédure de remise en liberté ou de libération conditionnelle de l'auteur.
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4 - Indemnisation
Quelle est la procédure à suivre pour demander réparation à l'auteur de l'infraction? (par exemple, intervention au tribunal, action civile, constitution en partie 
civile)
Vous pouvez demander réparation à l'auteur en vous constituant partie civile au procès pénal. Vous avez, pour ce faire, jusqu'au début de l'instruction. Les 
autorités judiciaires sont tenues de vous informer de ce droit. Vous pouvez vous constituer partie civile par écrit ou oralement, mais vous devez préciser le 
montant de la réparation que vous réclamez, ainsi que les motifs et les preuves à l'appui de votre demande.
La demande peut être déposée soit auprès du parquet, soit auprès du tribunal qui juge l'affaire sur le fond.
Lorsqu'il rendra son jugement (condamnation), le tribunal ordonnera également l'octroi d'une réparation par l'auteur de l'infraction.
Si vous ne vous êtes pas constitué partie civile dans la procédure pénale, vous pouvez introduire une action distincte devant le tribunal civil pour obtenir 
réparation.
Le tribunal a ordonné à l'auteur de l'infraction le paiement de dommages et intérêts ou d'une indemnité. Comment puis-je contraindre l'auteur de l'infraction à 
payer?

3 - Mes droits après le procès

La version linguistique que vous avez sélectionnée est en cours de traduction 
par nos traducteurs.
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Étant donné qu'il existe une décision de justice qui oblige l'auteur à payer des dommages et intérêts ou une indemnité, celui-ci doit s'acquitter de cette 
obligation sans qu'une action de votre part ne soit nécessaire. Si ce n'est pas le cas, vous pouvez demander l'exécution forcée.
Pour ce faire, vous devez communiquer à un huissier de justice la décision vous octroyant les dommages et intérêts ou l'indemnité. Celui-ci sera chargé de 
l'exécution forcée et vous dira ce qu'il convient de faire ensuite.
Si l'auteur de l'infraction refuse de payer, puis-je obtenir une avance de la part de l'État? À quelles conditions?
L'État peut vous payer des dommages et intérêts sous certaines conditions.
Si l'auteur est insolvable ou introuvable, l'État peut vous verser des dommages et intérêts après qu'une demande de réparation financière a été introduite. La 
demande doit être déposée dans un délai d'un an. La date à laquelle ce délai commence à courir varie en fonction de la solution dégagée par les autorités 
judiciaires.
Si l'auteur n'est pas connu, vous pouvez introduire la demande de réparation financière dans les trois ans qui suivent la date de l'infraction, sauf si vous avez 
obtenu la réparation intégrale de votre préjudice auprès d'une compagnie d'assurance.
Vous pouvez introduire une demande pour l'octroi d'une avance sur la réparation financière. À cette fin, vous devez d'abord introduire une demande de 
réparation financière. L'avance peut être demandée au moment où la demande de réparation est introduite ou plus tard, dans un délai maximum de 30 jours. 
Une autre condition impérative pour demander une avance est que vous vous trouviez dans une situation financière précaire.
Si votre demande de dommages et intérêts n'est pas acceptée, vous devrez rembourser l'avance reçue. Vous devez introduire la demande de réparation 
financière au tribunal de l'arrondissement dans lequel vous résidez.
Ai-je droit à une indemnisation de la part de l'État?
Oui. Voir la réponse ci-dessus.
Ai-je droit à une indemnisation si l'auteur de l'infraction n'est pas condamné?
Si le tribunal pénal laisse une action civile en suspens, vous pouvez introduire une action distincte devant la juridiction civile pour obtenir des dommages et 
intérêts.
Si le tribunal pénal décide que le fait n'a pas eu lieu ou qu'il n'a pas été commis par la personne contre laquelle vous avez déposé plainte, vous ne pourrez 
recevoir d'indemnisation ni du tribunal pénal, ni au moyen d'une action distincte devant une juridiction civile, parce que cette décision aura acquis force de 
chose jugée également devant la juridiction civile.
Si vous ne vous êtes pas constitué partie civile, vous pouvez introduire une action distincte devant une juridiction civile, que ce soit lors du procès pénal ou 
après celui-ci, en respectant les délais généraux de prescription.
Ai-je droit à un paiement d'urgence tant que ma demande de dommages et intérêts n'est pas réglée?
Oui, sous certaines conditions. Vous pouvez introduire une demande pour l'octroi d'une avance sur la réparation financière. Voir la réponse à la question 
relative au paiement de l'avance.
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5 - Mes droits en matière d’aide et d’assistance
J'ai été victime d'une infraction pénale – à qui puis-je m'adresser pour obtenir aide et assistance?
Vous pouvez vous adresser à la Direcţia Generală de Asistență Socială și Protecția Copilului (direction générale de l’assistance sociale et de la protection de 
l’enfant) dans le ressort de laquelle se trouve votre domicile ou votre résidence, ou bien contacter directement un prestataire privé ou public de services 
sociaux, auquel cas le prestataire devra en informer la direction générale par écrit.
Selon la catégorie de victimes à laquelle vous appartenez, vous pouvez vous adresser à différentes institutions.
Agenția Națională pentru Egalitatea între Femei și Bărbați (agence nationale pour l'égalité entre les hommes et les femmes - ANES)
Cette agence fournit différents types de services tels que:

Contact:
Adresse: Intrarea Camil Petrescu nr. 5, secteur 1, Bucarest
Tél.: +4 021 313 0059
Courriel: secretariat@anes.gov.ro
Site web:

https://anes.gov.ro
https://anes.gov.ro/informatii-utile-pentru-victime/

Agenția Națională împotriva Traficului de Persoane (agence nationale de lutte contre la traite des êtres humains - ANITP) au sein du ministère de l'intérieur
Il existe 15 centres régionaux dans le système des cours d'appel auprès de chaque cour d'appel.
L'ANITP fournit différents types de services tels que:

Contact:
Adresse: Str. Ion Câmpineanu nr. 20, etaj 5, sector 1, Bucarest
Tél.: +40 21 311 89 82/021 313 31 00
Fax: +40 21 319 01 83
Courriel: 
Site web: https://anitp.mai.gov.ro/english/
Agenția Națională pentru Ocuparea Forței de Muncă (agence nationale pour l'emploi - ANOFM) au sein du ministère du travail et de la justice sociale.
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ligne téléphonique gratuite et anonyme destinée aux victimes de violences domestiques - permanence téléphonique 24h/24, 7j/7 - 0800 500 333
services sociaux spécialisés dans le centre d'accueil d'urgence pour les victimes de violences domestiques
conseils, informations et orientation aux victimes de violences domestiques.

secretariat@anes.gov.ro

https://anes.gov.ro
https://anes.gov.ro/informatii-utile-pentru-victime/

mise à disposition des citoyens d'une ligne téléphonique ouverte 24 heures sur 24, pour leur permettre de signaler d'éventuels cas de traite des êtres 
humains: HelpLine 0 800 800 678 (appel gratuit depuis la Roumanie) ou +4 021 313 3100 (appel possible depuis l'étranger), horaires: du lundi au vendredi 
de 8h à 16h
information des autorités compétentes au sujet d'éventuels cas de traite des êtres humains
fourniture d'une aide aux victimes dans les 15 centres régionaux

anitp@mai.gov.rosite
https://anitp.mai.gov.ro/english/



L'ANOFM peut fournir, par l'intermédiaire de ses structures territoriales, des services d'emploi et de formation professionnelle aux demandeurs d'emploi 
inscrits, y compris aux personnes qui ont été victimes d'infractions, et en particulier aux victimes de la traite des êtres humains.
Contact:
Str. Avalanșei, nr. 20-22, sector 4, Bucarest, 040305,
Tél.: +4021 303 98 31
Fax: +4 021 303 98 38
Courriel: 
Site web: https://www.anofm.ro
Inspectoratul General al Poliției Române (inspection générale de la police roumaine - IGPR)
L'IGPR compte des structures territoriales uniquement au niveau des départements des zones frontalières et peut fournir de l'aide à la demande de l'ANITP, 
afin d'assurer la participation de la victime à certaines phases de la procédure pénale.
Les services de police peuvent vous informer des droits dont vous bénéficiez en tant que victime.
Les structures spécialisées de l'IGPR peuvent également fournir une protection physique pendant le procès.
Autoritatea Națională pentru Protecția Drepturilor Copilului și Adopție (autorité nationale pour la protection des droits de l'enfant et l'adoption - ANPDCA) au 
sein du ministère du travail et de la justice sociale
L’ANPDCA est l’institution qui assure le suivi et le contrôle de la mise en œuvre et du respect de la réglementation en matière de protection des droits de l’
enfant et d’adoption, ainsi que la coordination des activités menées dans ce domaine par différentes personnes morales de droit public ou privé.
Le système de protection de l'enfance est décentralisé, les Direcțiile Generale de Asistență Socială și Protecția Copilului (directions générales de l'assistance 
sociale et de la protection de l'enfance - DGASPC) relevant des conseils départementaux ou des conseils locaux des arrondissements de Bucarest.
Les  fournissent différents services, tels que: l'évaluation des situations de violence à l'égard des enfants et la fourniture/facilitation de services DGASPC
conformément à un plan, l'évaluation complexe pour les enfants handicapés, l’évaluation complexe pour d'autres personnes handicapées, des services 
d'ambulances sociales, un téléphone social, des services sociaux pour prévenir les violences domestiques et la traite des êtres humains, des services 
sociaux spécialisés dans diverses institutions.
Contact: http://www.copii.ro
Organisations non gouvernementales (ONG)
Dans le domaine de la traite des êtres humains, accessibles via les liens suivants:

Dans le domaine de la prévention et de la lutte contre les violences domestiques:

Dans le domaine de la protection des droits des enfants:
Salvați copiii (Sauver les enfants)
Adresse: Intr. Ștefan Furtună nr. 3, sector 1, 010899, Bucarest, Roumanie
Tél.: +40 21 316 61 76

https://www.salvaticopiii.ro/;
Alternative Sociale (Alternatives Sociales)
Șoseaua Nicolina Nr. 24, Bl. 949, parter, Iași, 700722
Tél.: +40 332 407 178

https://www.alternativesociale.ro/
Permanence téléphonique d'urgence d'aide aux victimes
Les personnes qui ont subi une blessure causée par une infraction peuvent également contacter la police par téléphone, par l'intermédiaire du système 
national unique d'appels d'urgence - 112.
Ligne téléphonique gratuite et anonyme destinée aux victimes de violences domestiques - permanence téléphonique 24h/24, 7j/7 - 0800 500 333.
Numéro vert de l'Agenția Națională împotriva Traficului de Persoane: 0800 800 678, appel gratuit depuis la Roumanie et 0040213133100, appel depuis 
l'étranger. Horaires: du lundi au vendredi de 8h à 16h
Telefonul Copilului (ligne d'assistance téléphonique pour les enfants): 116111. Ligne téléphonique gratuite. Horaires: du lundi au dimanche: de 8h à 00h.
L'aide aux victimes est-elle gratuite?
En vertu de la législation roumaine en vigueur, les victimes d'infractions bénéficient d'une protection et d'une aide gratuites.
Quels types d'aide puis-je obtenir auprès des services ou des autorités de l'État?
Voir réponses ci-dessus.

Les versions nationales de cette page sont gérées par les États membres correspondants, dans la/les langue(s) du pays. Les traductions ont été effectuées 
par les services de la Commission européenne. Il est possible que l'autorité nationale compétente ait introduit depuis des changements dans la version 
originale, qui n'ont pas encore été répercutés dans les traductions. La Commission européenne décline toute responsabilité quant aux informations ou 
données contenues ou visées dans le présent document. Veuillez vous reporter à l'avis juridique pour connaître les règles en matière de droit d'auteur 
applicables dans l'État membre responsable de cette page.

anofm@anofm.rosite
https://www.anofm.ro

http://www.copii.ro

Asociația de Dezvoltare a Practicilor Alternative pentru Reintegrare și Educație (Association de développement de pratiques alternatives pour la 
réintégration et l’éducation) - Bucarest

Asociația de Dezvoltare a Practicilor Alternative pentru Reintegrare și Educație

Fundația Ușă deschisă -(fondation Porte ouverte) - BucarestFundația Ușă deschisă
Asociația Generație Tânără România (association Jeune génération Roumanie) - TimișoaraAsociația Generație Tânără România
Fundația People to people (Fondation People to people) – Oradea – Courriel: office@people2people.roFundația People to people office@people2people.ro
Fundația Micu Bogdan (Fondation Micu Bogdan) - Brașov - Courriel: office@fundatiamicubogdan.roFundația Micu Bogdan office@fundatiamicubogdan.ro

Association TRANSCENAAssociation TRANSCENA
Association ANAISAssociation ANAIS
Fondation PRETUIESTE VIATAFondation PRETUIESTE VIATA
Fondation SENSIBLUFondation SENSIBLU
Rețeaua pentru prevenirea și combaterea violenței împotriva femeilor (Réseau de prévention et de lutte contre les violences faites aux femmes)Rețeaua pentru prevenirea și combaterea violenței împotriva femeilor (Réseau de prévention et de lutte contre les violences faites aux femmes)
Réseau «Rupem tăcerea despre violența sexuală» (réseau «Brisons le silence autour des violences sexuelles»)Réseau «Rupem tăcerea despre violența sexuală» (réseau «Brisons le silence autour des violences sexuelles»)
Association NECUVINTEAssociation NECUVINTE
Association Touched RoumanieAssociation Touched Roumanie

https://www.salvaticopiii.ro/

https://www.alternativesociale.ro/
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